
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
HORAIRES  

D’OUVERTURE  
     

Mairie et Agence Postale 
 

mardi, jeudi, vendredi 
8h45 à 12h30 

mercredi et samedi 
 8h30 à 12H30 
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L’édito du Maire 
 
 

Les Echos du Conseil 
 

 

Recensement  2012 
 

 

Bilan des fêtes  2011 
 *fête de la Pomme 

*repas des aînés     
 
 

Les Trémardières 
 
 

Les Associations 
 
 

Etat Civil 
 
 

A votre service 
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L’Edito du Maire 

 L’année 2011 se termine déjà, et aura été pour beaucoup d’entre vous une année 
d’incertitude au niveau économique et au niveau social avec bien entendu des 
répercussions sur le plan familial. 
La commune n’a pas été épargnée, et après les turbulences de la fin du premier 
semestre, le conseil municipal s’est remis au travail sans attendre. Après une formation 
sur le budget dispensée par Monsieur SANCHEZ, directeur financier de la Communauté 
de Communes de la Région de Couhé, chacun a trouvé ses marques et s’est appliqué à 
faire avancer les dossiers : la communication, la voirie, l’assainissement, l’urbanisme, 
les travaux de bâtiments, les dossiers relatifs à l’école…J’aurai l’occasion de revenir sur 
tous ces sujets très prochainement. 
 

 Mais il aura fallu en cette fin d’année faire face à des actes d’incivilité auxquels 
nous n’étions pas habitués : 3 ballons crevés dans l’enceinte de l’école pendant les 
vacances de la Toussaint, 3 ballons de gymnastique volés dans les locaux et enfin des 
tags sur le monument aux morts. Ces comportements qui ne respectent en rien les règles 
de la vie en société gênent le bon fonctionnement de l’école, des associations et de la vie 
communale en général. Des plaintes ont été déposées à la gendarmerie et des enquêtes 
sont en cours. 
 

Les projets ne manquent pas et dès le mois de janvier, une réunion est 
programmée pour travailler sur le prochain budget : le tour de la voirie vient d’être fait 
avec les services de l’Etat pour retenir les priorités, la salle des fêtes devra être rajeunie, 
les études sur l’aménagement de la traversée des Minières se poursuivent par les 
services du Département (réalisation prévue en 2013 en fonction des subventions que 
nous obtiendrons), la rénovation des deux logements des Trémardières doit débuter dès 
le mois de janvier, notre PLU qui devrait être opérationnel fin 2012 fera l’objet d’une 
enquête publique au cours du premier trimestre 2012, le développement de notre 
population passera par des acquisitions de terrains pour la réalisation de nouveaux 
lotissements… 
 

 En cette fin d’année, je souhaite à tous d’excellentes fêtes et vous présente mes 
meilleurs vœux pour l’année 2012. J’aurai l’occasion de vous retrouver à l’occasion de 
mes vœux, et de revenir ainsi sur l’année écoulée et sur les projets à venir le samedi 7 
janvier à partir de 17h30 à la salle des fêtes. 

Le Maire 



 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

Politique jeunesse et intercommunalité : Mme Sophie MELLIER, vice-présidente de la Communauté de 
Communes de la Région de Couhé chargée du dossier enfance, présente au conseil un questionnaire visant à mener 
une réflexion sur la politique jeunesse du canton à partir des avis des élus. 
  

 Le conseil est globalement très satisfait de la politique menée, mais regrette cependant l’absence de structures 
d’accueil pour les enfants le mercredi. 
  

 Noëlle GIRAUD et Mayalène HERENGT se portent volontaires afin de participer aux travaux du comité de 
pilotage qui se réunira suite à ce regroupement des avis d’élus. 
 

Etude des stations d’épuration du Bourg et des Minières : Une étude des stations d’épuration du Bourg et des 
Minières, qui rencontrent des problèmes de fonctionnement et ont atteint leur capacité maximale, va être lancée. 
Cette étude, d’un coût estimatif d’environ 50 000 € TTC, pourra être subventionnée à 50% par l’Agence de l’Eau et 
à 10% par le Conseil Général. 
 

Commission Affaires Scolaires : Le bilan de l’année scolaire 2010-2011 a été réalisé. 124 élèves étaient scolarisés 
à Payré. 
 

- 121 enfants sont scolarisés en ce début d’année scolaire 2011-2012 (2 autres sont attendus dans quelques mois). 
 

- Un soutien scolaire d’1h aura lieu les lundi et jeudi soir pour les enfants inscrits en garderie. 
 

 

Questions diverses : Le Foyer Rural demande la gratuité des nuitées pour l’accueil sur 3 semaines du chantier 
international des jeunes. Le Conseil accepte cette demande à l’unanimité. 
 

- Des habitants de la commune ont noté l’apparition de fissures sur les murs de leur maison suite à la sécheresse de 
cet été. Pour faire fonctionner les assurances, la commune doit être reconnue en « état de catastrophe naturelle ». 
Pour cela, un dossier répertoriant les habitations touchées sera envoyé en Préfecture. 

 
 
 

 
Participations financières des communes aux frais de fonctionnement des écoles pour l’année 2010/2011 : 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide donc, pour l’année 2010/2011 : 
 

- de demander à la commune de VOULON une participation financière totale de 17 492 €  
- de demander à la commune d’ANCHE une participation de 8 400 €  
- de demander à la commune de CEAUX-EN-COUHE une participation de 1 581.78 €  
- de demander à la commune de CHATILLON une participation de 1054.52 €. 
 

Dotation scolaire 2011 de la CCRC : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Communauté de 
Communes de la Région de Couhé a décidé, par délibération n°2011/04/26/22 du 26 avril 2011, le versement d’une 
dotation aux communes, basée sur le nombre d’enfants de 3 à 16 ans figurant sur leur état DGF (171 enfants pour 
PAYRE en 2011). A compter de cette année, il n’y aura plus de prise en charge des frais de transport périscolaire 
par la CRCC.  
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la dotation scolaire de la CCRC, qui 
s’élève pour l’année 2011 à 2 649.91 €.  
 

Subventions exceptionnelles pour les écoles : Monsieur le Maire donne la parole à Eric ZAHND et Emmanuel 
CHAIGNEAU, deux de nos instituteurs venus exposer leurs projets. Deux aides financières exceptionnelles sont 
demandées : 
 
 
 
 



La population de notre commune sera recensée du 19 janvier au 18 février 2012. 
Deux agents recenseurs vont être recrutés par le conseil municipal.  
 

Ces deux agents seront amenés à passer dans tous les foyers de la commune pour déposer des questionnaires sur 
votre logement et sur chaque personne y habitant. Dans un deuxième temps, ils passeront les récupérer et 
pourront éventuellement vous aider à compléter ces documents si vous avez rencontré des difficultés pour les 
remplir.  
Chaque agent recenseur sera muni d’une carte sur laquelle figureront sa photo, le cachet de la mairie ainsi que la 
signature du Maire, Monsieur CLEMENT. Vous pouvez donc demander aux agents de vous montrer cette carte. 
Nous vous rappelons que les questionnaires sont strictement confidentiels et que les données récoltées sont 
uniquement transmises à l’INSEE. 
Je vous remercie par avance de bien vouloir réserver un bon accueil à nos agents. 
 
 

 Le 15 décembre dernier, la municipalité a offert un repas de Noël aux enfants de l’école ainsi qu’un      
goûter et des cadeaux à la garderie. Merci au personnel communal et aux parents qui sont venus prêter  

main forte pour le service des enfants.  
 

Comme l’an passé, la commission des affaires scolaires et l’association des parents d’élèves organisent 
un carnaval le mardi 21 février, jour du mardi gras. A compter du mois de janvier, la construction du 
bonhomme va commencer. Les enfants de l’école de Voulon sont invités à venir participer au défilé qui aura 
lieu dans le bourg.  

Nous vous invitons tous à venir voir les enfants costumés défiler dans les rues ainsi que l’embrasement 
du bonhomme carnaval. 
  

L’année scolaire sera marquée par un grand projet sur l’Afrique financé par l’APE et la municipalité 
avec au programme des initiations à la danse et aux percussions encadrées par les membres de l’association 
CORPS PEAU R’AILES. L’ensemble des élèves participera à ce projet et ils travailleront tout au long de 
l’année sur la culture africaine. Merci aux enseignants qui s’investissent énormément dans ce projet. 
 

 
 
 

- Pour la classe de CE1-CE2 : une subvention de 33 € pour la participation aux rencontres USEP86. 
- Pour l’ensemble des classes : une subvention de 550 € pour une initiation aux danses et percussions africaines. Ce 
projet africain est établi en partenariat avec l’association CORPS PEAU R’AILES et inclut 80 séances de danses et 
de percussions avec les élèves. Un devis de 5550 € a été établi, et l’Association des Parents d’Elèves a accepté de 
prendre 5000 € à sa charge. Le spectacle de fin d’année sera sur le thème de l’Afrique. 
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le versement de ces 2 subventions 
exceptionnelles aux écoles. 

 

Taxe d’aménagement : La taxe d'aménagement comporte une part communale (ex TLE) et une part 
départementale (ex TDENS et TDCAUE). La part communale et la part départementale sont instituées par 
délibérations respectives du conseil municipal et du conseil général. 
 

Toutefois, pour les communes dotées d'un plan local d'urbanisme (PLU) ou d'un plan d'occupation des sols (POS), 
la part communale de la taxe d'aménagement est instituée de plein droit avec un taux de 1 %., Le conseil municipal 
avait la possibilité de modifier ce taux jusqu’à 5%. Soucieux de ne pas grever le budget de ceux qui veulent 
construire ou aménager le conseil a voté  1% pour l’année 2012. 
 
 

Commisssion du personnel : Monsieur André DAVID a été temporairement embauché en remplacement de Jean-
Paul BELLIN accidenté.  
Compte tenu du retard accumulé depuis l’an dernier, suite à l’arrêt de longue durée de Jean-Luc GUIGNARD, nous 
avons décidé de prolonger son contrat jusqu’à fin décembre. 
 

Commisssion CCAS : La fête de la pomme a été une grande réussite : 6300 € de recettes. 
 

 Information communautaire : 
 

La Communauté de Communes de Couhé a vendu les bâtiments de la Vallée des Singes pour 2 300 000 €. 
 

Recensement : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 Anna SARDET, Katia GUERIN, Chantal FERRON, Mayalène HERENGT et  Pascal TINON, 
mes collègues de la commission communication et moi-même sommes heureux de vous offrir un guide 
pratique dans lequel vous trouverez le calendrier des fêtes de la commune, la liste des associations 
communales et d’autres renseignements utiles ainsi que la carte de visite de nos artisans et commerçants. Un 
merci tout particulier à Mayalène qui a créé de toutes pièces la maquette de ce document. 
 

Bonnes fêtes de fin d’année à tous. 
Noëlle GIRAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La crise économique qui frappe aujourd’hui les entreprises du bâtiment, nous a permis d’obtenir des prix 
très avantageux, pour réaliser les travaux nécessaires à l’aménagement des deux logements. 
 

 Monsieur Bernard HUGAULT, notre maître d’œuvre avait estimé les travaux à 180 000 € hors taxes. 
 

 Après analyse des offres reçues, cette somme est tombée à 118 245,90 € hors taxes, les lots ont été 
attribués comme suit : 
 

·  Lot assainissement : LUSSON-RICHARD       10 440 € 
·  Lot enduit extérieur : CONTIVAL        13 000 € 
·  Lot plancher bois : CHAUVINEAU   16 064.55 € 
·  Lot menuiserie + cloisons : CHAUVINEAU  31 862.28 € 
·  Lot électricité : MERCIER    19 101.60 € 
·  Lot plomberie : GAUTIER           5 395 € 
·  Lot peinture : FP DECOR         10 003 € 
·  Lot carrelage revêtement de sol : GIRARD  12 379.47 € 

 

 Ces travaux seront financés par emprunt, qui sera entièrement couvert par les loyers. 
 La fin du chantier est prévue pour le 15 juin 2012.    

Philippe BELLIN 
 

 Soleil et bonne humeur, la fête de la pomme a été un véritable succès. La foule des grands jours 
est venue chiner dés le matin en parcourant les nombreux stands du vide-grenier organisé par l’APE 
(Association des Parents d’Elèves) et a pu faire son marché auprès des producteurs installés sur la place.  

 

Les visiteurs ont pu apprécier le travail des artisans d’art et nombreux autres stands. Cette année, il 
convient de remercier plus particulièrement la famille de Monsieur André BOUQUET, ancien adjoint 
décédé, qui nous à mis à disposition son pressoir ajoutant ainsi une touche particulière à cette manifestation. 

 

Nous avons pu déguster un délicieux jus de pomme et les stands grimolles, beignets et sandwichs ont été 
dévalisés. Quand au repas poitevin, il a fait salle comble. Le groupe de musiciens « Les Débranchés » et 
Jacky Robin ont assuré l’animation. 
 

Encore un grand merci aux bénévoles et à l’association des parents d’élèves qui nous a rejoint cette 
année. Rendez-vous est pris pour 2012 avec autant de réussite. 

Dimanche 4 décembre se déroulait le repas des aînés 
offert par le centre communal d’action sociale à la salle 
des fêtes. 120 convives ont pu apprécier le repas préparé 
par « Le Panier Poitevin ». Cet après-midi était animé par 
Emilien qui nous a fait revivre les chansons d’autrefois. 
Comme à l’habitude, quelques convives ont pu pousser la 
chansonnette. 
Le matin, les membres du CCAS et les élus ont porté un 
plateau-repas aux personnes de plus de 75 ans ne pouvant 
plus se déplacer. 

Pascal TINON 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce de Théâtre 
 

6 MOIS...CHEZ TA MERE ! 
de Stéphane TITECA 

 

  samedi           24 mars      20h30 
  dimanche   25 mars      14h30 
  vendredi   30 mars      20h30 
  samedi   31 mars      20h30 

 

L’amicale des anciens élèves de Payré est née au début des années 90 et fête son 20ème 
anniversaire en 2012. Elle s’adresse à tous les anciens élèves des écoles de Payré et des Minières, 
sans exception, qui souhaitent la rejoindre, moyennant une cotisation annuelle de 4€. 
Son siège social est à la Mairie de Payré. Un bulletin annuel édité en juin, constitue un vrai lien entre 
tous ses adhérents. 
Elle est gérée par un conseil d’administration plutôt original : tous les membres, à l’exception d’un 
seul, habitent hors commune, parfois loin. 
Elle propose chaque année : 
 

un loto le 12 février  
un banquet le 25 août 2012 

 
L’Assemblée générale du 18 novembre 2011 a décidé de donner un éclat particulier à ce 25 août 
anniversaire. N’hésitez pas à nous rejoindre 

MAISON A LOUER 
Libre au 1er janvier 2012 

Village de Neuil commune de PAYRE 
 

RDC : cuisine aménagée/salle à manger  
grand salon, 1 petite chambre, salle de bain douche 
baignoire – wc – chaufferie/sellier –  
Etage : mezzanine bois + 2 chambres. 
Terrain clos – petit hangar avec terrasse  
Chauffage central au fuel (maison bien isolée) 
Loyer : 560 € 

Contact : 05.49.42.49.91 

MAISON A LOUER 
 

Maison à la campagne 120m² habitable 
Libre au 1er novembre 2011 

Cuisine - salle à manger – salon - 3 chambres 
salle de bain – WC indépendant 

Chauffage central au fuel 
Garage – chaufferie – grand terrain 

Loyer : 560€ entretien du terrain compris 
 

05 49 27 50 22 heure de repas 
 

Salle des fêtes de PAYRE 
à partir de 20 heures 

Organisé par 
A.F.A.P. 

Repas préparé par le restaurant (à Gençay) 
LE VIEUX CHATEAU 

animation Jean-Christophe GREMAUD 
DISKENPARTY 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DECES 
 4 octobre 2011 Philippe MARCHÉ  Les Minières 
 12 octobre 2011 Michelle BRISSONET veuve DUGAST Les Minières 
 04 novembre 2011 Geneviève Léontine veuve FITTING Les Minières 
 12 novembre 2011 Rémi Pierre  Léon LAROCHAS Romagné 
14 décembre 2011 Marie-Louise AUDÉ veuve FOUQUET Les Minières 
   

UN SEUL SAC TRANSPARENT A PAYRE 
Vous pouvez y déposer vos déchets 

d’emballages (bouteilles plastiques, cartons, 
emballages métalliques) et vos papiers 
(journaux, publicités, enveloppes). 
Bien évidemment pour ceux a qui ils restent 
des sacs bleus et jaunes, ils peuvent les écouler. 

Pour pouvoir voter, en 2012, il faut 
s’inscrire sur les listes électorales au plus tard 
le 31 décembre 2011 à la mairie de votre 
domicile munis d’une copie de votre carte 
nationale d’identité et d’un justificatif de 
domicile. Une permanence sera assurée par le 
Maire le 31 décembre de 8h30 à 12h30, 
mais nous vous demandons dans la mesure 
du possible de faire la démarche avant cette 
date. 
 

  

Joëlle ZMIRLI  
 Relaxologue 

 Gérer son stresse 
  Se libérer des tensions 

  Trouver la paix intérieure 
 

1, Avenue de la Plage (Grande place) 
86370 VIVONNE 
 

- Redynamiser sa fonction respiratoire 
- Détendre son corps, faire le calme dans sa tête 
- Développer une meilleure capacité de concentration 
- Apprendre à gérer son stresse 
- Libérer le corps des tensions physiques et mentales 
- Se dynamiser physiquement et psychologiquement 
- Développer une plus grande confiance en soi 
- Renforcer ses défenses naturelles 
- Améliorer la qualité du sommeil 
- Calmer les angoisses 
- Agir sur la douleur 
- Stimuler son imagination et sa créativité 
- Stimuler ses sens 
- Se réapproprier son corps 
 
Méthodes : 

Jacobson (relaxation musculaire) 
Schultz (autodécontraction par l’hypnose 

Vittoz (rééducation du contrôle célébral) 
Hypno-thérapie Ericksonienne ‘approche souple basée sur les métaphores) 
 
Chaque personne étant unique, chaque séance sera unique 

 

Se relaxer permet de progresser dans le sens de l’harmonie, de 
l’équilibre et de la santé individuelle. 
La relaxation dynamique va participer à la gestion du stresse, 
à vous détendre physiquement, émotionnellement et 
mentalement 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

L'association cantonale Pic et Plume 
 Relais Assistants Maternels et L ieu d'Accueil Enfants Parents  

 2 rue Edouard Normand  86700 Couhé (à côté de l'école primaire publique J. Laffont). 
05/49/41/40/54 

picetplume@free.fr 
 
Vous propose :  

�  des ateliers : sur place : - le jeudi matin (9H30-11H30) pour les parents et leurs enfants 
                                        - le vendredi matin (9H-11H30) pour les assistants maternels     
                                          et les enfants qu'ils accueillent 
                en itinérance : - 1 mardi par mois sur les communes du canton (calendrier à  
                                           retirer au RAM-LAEP) 
 mais aussi régulièrement des ateliers lecture à la bibliothèque de Couhé, motricité à l'école    
maternelle R. Bonnet.... (Dates à consulter au relais) 

�  des groupes de parole :  - entre assistants maternels 
                                                     - entre parents 

�  des moments de convivialité : sorties, fêtes... 
(dates à consulter au relais) 

�  l'accueil d'une Educatrice de Jeunes Enfants soit sur rendez-vous, soit par téléphone 
(Permanence téléphonique le jeudi de 13H à 17H30, répondeur les autres jours) 

 

 

 


